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Dispositifs d'aide pour les grossistes en boissons
Question écrite n° 34970

Texte de la question

M. Guy Teissier alerte M. le ministre de l'économie, des finances et de la relance sur les conditions de soutien
en direction des entreprises spécialisées dans le commerce de gros de boissons auprès des cafés, bars et
restaurants. En effet, la fermeture des cafés, restaurants et bars et l'interdiction des rassemblements qui font
vivre l'évènementiel asphyxie leur activité. Ces entreprises, dites « dépendantes », sont pourtant un maillon
essentiel de l'activité touristique et elles souffrent sans toujours pouvoir bénéficier des aides nécessaires. La
profession de distributeur-grossiste en boissons est constituée de 600 entreprises, majoritairement des TPE-
PME, réparties sur l'ensemble du territoire, qui livrent exclusivement des boissons à plus de 350 000
établissements CHR, restaurants d'entreprise, maisons de retraite et associations. Ce sont aujourd'hui plus de
15 000 emplois directs et non délocalisables qui sont mis en péril. Face à la très grave crise qui menace toute
une filière, les entreprises de distribution grossistes en boissons ne sont éligibles ni au fonds de solidarité ni aux
mesures d'exonération des charges, trop restrictives. Malgré l'état de leur activité, proche de l'arrêt, et de leur
trésorerie, l'accès à des aides leur est pourtant refusé car ce secteur ne figure pas dans la liste S1 des secteurs
directement impactés par les fermetures administratives mais dans la liste S1 bis des secteurs dépendants des
secteurs fermés. C'est pourtant bien une quasi-fermeture de fait que ces entreprises subissent. En
conséquence, il lui demande quelles sont les mesures envisagées par le Gouvernement visant à l'éligibilité de
ce secteur au fonds de solidarité et à trouver un compromis entre les mesures nécessaires pour endiguer
l'épidémie et les conditions pour que l'économie et les entreprises ne s'effondrent pas.

Texte de la réponse

Au début de la crise sanitaire, en mars 2020, le Président de la République et le Gouvernement avaient affirmé
que l'Etat répondra présent pour soutenir les entreprises devant faire face aux mesures visant à freiner la
propagation du virus. L'Etat a répondu présent. Présent pour protéger la trésorerie des entreprises, présent pour
protéger les emplois, présent pour préserver le pouvoir d'achat des Français. Avec une croissance 2021 de 7 %
et un taux de chômage à 7.4 %, cette protection a montré son efficacité. Depuis le début de la crise, le soutien
de l'Etat aux entreprises s'élève à près de 230 milliards d'euros : activité partielle ; exonération de charges ;
prêts garantis par l'Etat ; fonds de solidarité ; aides au paiement des coûts fixes ; etc. Précisons en outre que le
ministre a tenu à échanger quotidiennement avec les entreprises, les fédérations, les collectivités, les
associations, afin d'adapter les aides économiques et de répondre à leurs inquiétudes légitimes. Ces échanges
ont par ailleurs permis de bâtir le plan de relance présenté à l'été 2020 qui a permis au pays de connaître de
très bonnes données économiques rappelées plus haut.
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